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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE STATE OF IS-
RAEL AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF INDIA ON 
COOPERATION IN THE FIELDS OF HEALTH AND MEDICINE 

The Government of the State of Israel and the Government of the Republic of India 
(hereinafter referred to as the "Parties"), 

Desirous of developing cooperation between their respective countries in the fields 
of health and medicine, 

Have concluded the following Agreement; 

Article 1 

The Parties shall encourage cooperation in the fields of health and medicine on the 
basis of equality, reciprocity and mutual benefit. The specific areas of cooperation shall 
be determined by mutual consent taking into account their respective interests. 

Article 2 

In particular, the Parties shall cooperate in the following areas: 
1. Exchange of information in health fields of mutual interest; 
2. Exchange of specialists for the purpose of study and consultations; 
3. Encourage cooperation between institutions and organizations in their respective 

countries; 
4. Exchange of information on new equipment, pharmaceutical products and tech-

nological developments related to medicine and public health; 
5. Such other forms of cooperation in the fields of medicine and public health, as 

may be mutually agreed. 

Article 3 

The Parties shall exchange information on congresses and symposia with interna-
tional participation dealing with problems of health and medicine which will take place 
in their respective countries. 

Article 4 

The Parties entrust the Ministry of Health of the State of Israel and the Ministry of 
Health and Family Welfare of the Republic of India with the implementation of this 
Agreement. 
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In order to implement this Agreement, the Ministries shall sign Plans of Cooperation 
in which, among other things, financial provision shall be specified. 

Article 5 

The provisions of this Agreement and all activities undertaken pursuant to it shall be 
subject to the respective legislation of each Party. 

Article 6 

Any dispute or differences arising in the course of the implementation of this Agree-
ment shall be resolved by direct consultations and negotiations between the Parties. 

Article 7 

1. The present Agreement shall enter into force on the date of the second of the 
Diplomatic Notes by which the Parties notify each other that their internal legal require-
ments for the entering into force of the Agreement have been complied with. It shall re-
main in force for a period of five (5) years, and will be automatically renewed for addi-
tional periods of five (5) years each. 

2. Either Party may terminate the Agreement by a Diplomatic Note to the other 
Party of its intention to terminate the Agreement, in which case the Agreement shall 
cease to be in force six (6) months from the date of notification of termination. 

Article 8 

The Agreement may be modified by mutual consent of the Parties. Any modification 
of the Agreement shall follow the same procedures as its entering into force. 

Done at New Delhi on the 9th day of September 2003, which corresponds to the 12th  
day of Elul 5763, in two original copies, in the Hebrew, Hindi and English languages, all 
texts being equally authentic. In case of divergence of interpretation, the English text 
shall prevail. 

For the Government of the State of Israel: 
YOSEF LAPID 

For the Government of the Republic of India: 
SHRI YASWANT SINHA 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT D'ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'INDE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA SANTÉ ET DE LA 
MÉDECINE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République d’Inde (ci-
après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de développer la coopération entre leurs pays respectifs dans les domaines 
de la santé et de la médecine,  

Ont conclu le présent Accord :  

Article 1 

Les Parties favoriseront la coopération dans les domaines de la santé et de la méde-
cine sur la base de l'égalité, de la réciprocité et des avantages mutuels. Les secteurs spéci-
fiques de coopération seront établis d'un commun accord en tenant compte des intérêts 
respectifs des deux Parties.  

Article 2 

En particulier, les Parties coopéreront dans les domaines suivants : 
1. Les échanges d'information dans les domaines de la santé qui sont d'un intérêt 

commun;  
2. Les échanges de spécialistes à des fins d'études et de consultations;  
3. L’encouragement de la coopération entre les institutions et les organisations 

dans leurs pays respectifs; 
4. Les échanges de renseignements concernant les nouveaux matériels, produits 

pharmaceutiques et technologies relevant de la médecine et de la santé publique; 
5. D'autres formes de coopération dans les domaines de la médecine et de la santé 

publique qui pourraient être déterminées d'un commun accord.  

Article 3 

Les Parties échangeront des renseignements concernant les congrès et colloques in-
ternationaux portant sur les problèmes relatifs à la santé et à la médecine qui se tiennent 
dans leurs pays respectifs et, à la demande de l’une des Parties, l’autre Partie transmettra 
la documentation pertinente publiée à ces occasions. 
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Article 4 

Les Parties chargent le Ministère de la santé de l’État d'Israël et le Ministère de la 
santé et du bien-être de la famille de la République de l’Inde de l’application du présent 
Accord. 

Aux fins d’application du présent Accord, les Ministères signeront des plans de coo-
pération dans lesquels seront spécifiées entre autres les modalités financières.  

Article 5 

Les dispositions du présent Accord et toutes les activités entreprises au titre de celui-
ci seront soumises à la législation respective de chaque Partie.  

Article 6 

Les différends ou les divergences d’opinion se produisant en cours d’exécution du 
présent Accord seront résolus par la voie de consultations et de négociations directes en-
tre les Parties. 

Article 7 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la seconde note diplomatique 
par laquelle les Parties contractantes se notifient mutuellement que les conditions légales 
exigées par leur législation interne pour la mise en vigueur de l’Accord ont été remplies. 
Il restera en vigueur pendant une période de cinq (5) ans et sera renouvelé de plein droit 
à raison de périodes complémentaires de cinq (5) ans chacune. 

2. Chaque Partie est en droit de dénoncer l’Accord par note diplomatique envoyée 
à l’autre Partie l’informant de son intention de mettre fin à l’Accord, auquel cas l’Accord 
cessera de s’appliquer six (6) mois après la date de notification de la dénonciation.  

Article 8 

Le présent Contrat peut être modifié par consentement mutuel des Parties. Toute 
modification de l’Accord suit la même procédure que celle de son entrée en vigueur.  

Fait à New Delhi le 9 septembre 2003, ce qui correspond au 12e jour de Elul 5763 
du calendrier hébreux, en deux exemplaires en hébreu, hindi et anglais, les trois textes 
faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République d’Israël : 
YOSEF LAPID 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
SHRI YASWANT SINHA 




